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Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
Séance ordinaire du 11 décembre 2025 

 
 

Administration générale 
 
Budget des territoires non organisés (TNO) de la MRCVG – Adoption pour l’exercice 
financier 2026 
 

• Il est résolu que le conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau adopte le budget des territoires non organisés pour l’exercice 
financier 2026, comportant des dépenses d’un montant de 687 562$, des 
revenus de 687 562$ ainsi que d’autres activités financières et affectations 
d’une somme de 0 $ le tout, tel que détaillé au document budgétaire 2026 pour 
les territoires non organisés réputés annexés à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 

 
Budget des territoires non organisés (TNO) de la MRCVG – Adoption taux de taxation 
2026 
 

• Il est résolu que le conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau fixe pour l’année 2026, pour les territoires non organisés de la 
Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau, le taux général 
de la taxe foncière à 0.6658 $ du 100 $ d’évaluation foncière afin de couvrir les 
dépenses ordinaires prévues au budget. 

 
Autorisation – Renouvellement du contrat d’abonnement à la plateforme Edilexpert 
 

• Il est résolu que le Conseil de la MRC autorise la direction générale à renouveler 
et à signer le contrat avec Edilex pour un abonnement à la plateforme Edilexpert 
pour une durée de trois (3) ans, aux conditions de renouvellement proposé et 
au coût annuel de 8 970,35 $ pour l’an 1, 9 239,46 $ pour l’an 2 et 9 516,64 $ 
pour l’an 3, taxes en sus. 
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Autorisation – Demande relative à une avance à un membre du Conseil dans le cadre 
du régime de remboursement de dépenses 
 

• Il est résolu par le Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau d’autoriser 
la demande relative à une avance à madame Chantal Lamarche afin de couvrir 
les dépenses telles que présentées via le formulaire prévu à cet effet. 

 
Autorisation – Nomination des représentants de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau 
au comité du Rayonnement régional du Fonds régions ruralité (FRR-1) du ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 
 

• Il est résolu que le Conseil de la MRC d’autoriser Madame Chantal Lamarche, 
préfète de la MRC et en son remplacement, Madame Jocelyne Lyrette, 
mairesse de la municipalité de Grand-Remous et préfète suppléante à participer 
aux rencontres du comité régional de sélection de projets de l’Outaouais et 
voter pour et au nom de La MRC de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 
Autorisation – Contribution financière au Rallye Perce Neige de Maniwaki 
 

• Il est résolu de commanditer le montant de location et d’installation de la scène 
de spectacle pour la somme de 15 000 $ plus taxes, le tout financé à même le 
fonds de développement régional de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 

Conseil 

 
Adoption du calendrier des séances ordinaires du Comité administratif pour l’année 
2026 
 

• Il est résolu que le calendrier qui suit soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du Comité administratif de la Municipalité régionale de 
comté de La Vallée-de-la-Gatineau pour l’année 2026, ces séances débutant 
habituellement à 17 h 50 : 
 

Mardi 20 janvier 2026 
 

Aucune séance en juillet  

Mardi 17 février 2026 
 

Mardi 25 août 2026 

Mardi 24 mars 2026 
 

Mardi 15 septembre 2026 

Mardi 21 avril 2026 
 

Mardi 20 octobre 2026 

Mardi 19 mai 2026 
 

Mercredi 25 novembre 2026 

Mardi 16 juin 2026 
 

Mardi 15 décembre 2026 

 

• Il est de plus résolu de demander à la greffière-trésorière adjointe de publier ce 
calendrier, le tout, conformément aux dispositions du règlement 2018-326 en 
vigueur. 
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Adoption du calendrier des séances ordinaires du Conseil pour l’année 2026 
 

• Il est résolu que le calendrier qui suit soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du Conseil de la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-de-la-Gatineau pour l’année 2026, ces séances débutant habituellement 
à 18 heures : 

 

Mardi 20 janvier 2026 
 

Aucune séance en juillet  

Mardi 17 février 2026 
 

Mardi 25 août 2026 

Mardi 24 mars 2026 
 

Mardi 15 septembre 2026 

Mardi 21 avril 2026 
 

Mardi 20 octobre 2026 

Mardi 19 mai 2026 
 

Mercredi 25 novembre 2026 

Mardi 16 juin 2026 
 

Mardi 15 décembre 2026 

 

• Il est de plus résolu de demander à la greffière de publier ce calendrier, le tout, 
conformément aux dispositions du règlement 2018-326 en vigueur. 

 
Formation des comités de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
 

• Il est résolu : 
 

1. Que toutes les résolutions antérieures et postérieures à la présente et 
portant sur la configuration et la formation des comités visés ici soient 
rescindées et dorénavant sans effet; 

 
2. Que la préfète élue au suffrage universel, Mme Chantal Lamarche, soit 

membre d’office de tous les comités formés par le Conseil en vertu de la 
présente et soit membre d’office de tout autre comité formé de temps à 
autre par le conseil; 

 
3. Que le comité de l’Administration générale soit formé des membres 

suivants du conseil et étudie toute question et fasse toute 
recommandation utile en matière de fonctionnement du conseil, 
d’application de la loi, de gestion financière et administrative, de greffe, 
d’évaluation, de gestion du personnel et autres : 

 
- Madame la présidente Chantal Lamarche  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette 
- Monsieur le conseiller Mathieu Caron  
- Monsieur le conseiller Ronald Cross 
- Monsieur le conseiller Mario Langevin 
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  
- Monsieur le conseiller Neil Gagnon  
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4. Que le comité de Sécurité publique et sécurité incendie soit formé 
des membres suivants du conseil et de membres délégués par la Sûreté 
du Québec conformément aux actes afférents et étudie toute question et 
fasse toute recommandation utile en matière de protection policière : 

 
- Monsieur le président Ronald Cross  
- Monsieur le conseiller Patrick Beaudry  
- Monsieur le conseiller Neil Gagnon  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  
- Monsieur le conseiller Louis-André Hubert  
- Monsieur le conseiller Gilles Courchaine  
- Monsieur le conseiller Yvon Blanchard  
- Monsieur le conseiller Denis Marcoux  

 
5. Que le comité de l’Environnement soit formé des membres suivants 

du conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative au traitement des eaux usées, à la gestion des matières 
résiduelles, à la gestion des cours d’eau, à la protection de 
l’environnement et à toute autre question d’hygiène du milieu : 

 
- Monsieur le président Mathieu Caron  
- Monsieur le conseiller Patrick Beaudry  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Ronald Cross  
- Monsieur le conseiller Gilles Courchaine  
- Monsieur le conseiller Robert Berniquez  
- Monsieur le conseiller Gabriel Guertin  
- Monsieur le conseiller Mario Langevin  
- Monsieur le conseiller Neil Gagnon  

 
6. Que le comité de l’Aménagement et du Développement soit formé de 

la totalité des membres du Conseil et étudie toute question et fasse toute 
recommandation utile relative à l’aménagement du territoire, à 
l’urbanisme, au zonage ainsi qu’à la promotion et au développement 
économique des industries, des commerces et du tourisme. Madame la 
préfète Chantal Lamarche agira à titre de présidente.  

 
7. Que le Comité consultatif agricole soit formé des membres suivants 

du conseil et des membres délégués par une organisation de 
producteurs agricoles reconnue à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
en matière de protection du territoire et des activités agricoles : 

 
- Monsieur le conseiller Pierre Côté  
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  
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8. Que le Comité multiressources soit formé des membres suivants du 
conseil et de membres nommés conformément à l’article 3.2 de l’Entente 
spécifique en vigueur entre le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune et la Conférence régionale des Élus de l’Outaouais et en 
application des articles 14.11 à 14,16 du Code municipal et étudie toute 
question et fasse toute recommandation utile relative à la gestion, par la 
MRC, des terres du domaine de l’État identifiées à ladite convention : 

 
- Monsieur le président Mario Langevin  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Robert Berniquez  
- Monsieur le conseiller Gilles Courchaine  

 
9. Que le comité des Relations autochtones soit formé des membres 

suivants du conseil et des membres déléguées des conseils de bande 
et étudie toute question et fasse toute recommandation utile relative aux 
Relations autochtones :  

 
- Madame la présidente Chantal Lamarche 
- Monsieur le conseiller Mathieu Caron  
- Monsieur le conseiller Louis-André Hubert  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette 

 
10. Que le comité Loisirs et Culture soit formé des membres suivants du 

conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative aux loisirs et à la culture : 

 
- Madame la présidente Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  
- Monsieur le conseiller Yvon Blanchard  
- Monsieur le conseiller Steve Lefebvre  
- Monsieur le conseiller Pierre Côté  
- Monsieur le conseiller Gabriel Guertin  
- Monsieur le conseiller Jean-François Dion  

 
11. Que le comité ad hoc Infrastructures soit formé des membres suivants 

du conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative aux infrastructures : 

 
- Madame la présidente Chantal Lamarche 
- Monsieur le conseiller Mathieu Caron  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Mario Langevin  
- Monsieur le conseiller Gilles Courchaine  
- Monsieur le conseiller Gabriel Guertin  
- Monsieur le conseiller Yvon Blanchard  
- Monsieur le conseiller Steve Lefebvre  
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12. Que le comité gestion route touristique de l’Eau vive soit formé des 

membres suivants du conseil et étudie toute question et fasse toute 
recommandation utile relative au à la gestion de la route touristique : 

 
- Madame le président Yvon Blanchard  
- Monsieur le conseiller Jean-François Dion  
- Monsieur le conseiller Steve Lefebvre  
- Monsieur le conseiller Gabriel Guertin  
- Monsieur le conseiller Mario Langevin  

 
13. Que le comité FRR Volet 3 soit formé des membres suivants du conseil 

et étudie toute question et fasse toute recommandation utile relative au 
Fonds concerné : 

 
- Madame la présidente Chantal Lamarche 
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Ronald Cross  
- Monsieur le conseiller Yvon Blanchard  
- Monsieur le conseiller Robert Berniquez  
- Monsieur le conseiller Jean-François Dion  
- Monsieur le conseiller Steve Lefebvre  
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  

 
14. Que le comité ad hoc Faune soit formé des membres suivants du 

conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative à la faune : 

 
- Monsieur le président Gilles Courchaine  
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  
- Monsieur le conseiller Mathieu Caron  
- Monsieur le conseiller Yvon Blanchard  
- Monsieur le conseiller Mario Langevin  
- Monsieur le conseiller Neil Gagnon  

 
15. Que le comité Services Québec soit formé des membres suivants du 

conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative en matière d’emploi et services connexes : 

 
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Louis-André Hubert  

 
16. Que le comité de travail TIAM soit formé des membres suivants du 

conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative en matière d’exploration minière sur le territoire : 

 
- Madame la présidente Chantal Lamarche 
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Steve Lefebvre  
- Monsieur le conseiller Pierre Côté  
- Monsieur le conseiller Patrick Beaudry  
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17. Que le comité pilotage PDZAAR soit formé des membres suivants du 
conseil et étudie toute question et fasse toute recommandation utile 
relative au domaine agricole : 

 
- Monsieur le président Pierre Côté  
- Monsieur le conseiller Patrick Beaudry   
- Monsieur Steve Lefebvre 

 
18. Que le comité changements climatiques soit formé des membres 

suivants du conseil et étudie toute question et fasse toute 
recommandation utile relative aux changements climatiques : 

 
- Madame la présidente Chantal Lamarche 
- Madame la conseillère Jocelyne Lyrette  
- Monsieur le conseiller Marc Beaudoin  
- Monsieur le conseiller Ronald Cross  
- Monsieur le conseiller Gabriel Guertin  
- Monsieur le conseiller Steve Lefebvre  

 
19. Que les comités reconfigurés, reformés et mandatés par la présente 

succèdent à toutes fins aux comités institués par la résolution 2022-R-
AG007 et les résolutions portant sur le même objet ci-haut rescindé ou 
en vertu d’autres dispositions spécifiques ci-haut citées; 

 
20. Que le règlement 2024-391 et ses modifications ultérieures prévoyant 

une rémunération additionnelle pour participation aux séances des 
comités s’appliquent de la même manière aux comités reconfigurés, 
reformés et mandatés par la présente. 

 
Désignation à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
du Regroupement des utilisateurs du chemin Lépine-Clova 
 

• Il est résolu que madame la préfète Chantal Lamarche soit désignée à titre de 
représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Regroupement des utilisateurs du chemin Lépine-Clova. 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Corporation Connexion Fibre Picanoc (CFP) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Mathieu Caron et monsieur le conseiller 
Marc Beaudoin soient désignés à titre de représentants de la MRC de La 
Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Corporation Fibre Picanoc (CFP). 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Maison de la Culture de La Vallée-de-la-Gatineau 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Pierre Côté, monsieur le conseiller Steve 
Lefebvre et madame la conseillère Jocelyne Lyrette, soit désigné à titre de 
représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Maison de 
la Culture de La Vallée-de-la-Gatineau. 
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Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
comité du bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Jean-François Dion soit désigné à titre 
de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du comité du 
bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI). 

 
Désignation à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
de l’Aire faunique communautaire du Réservoir Baskatong (AFC) 
 

• Il est résolu que madame la conseillère Jocelyne Lyrette, soit désignée à titre 
de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de l’Aire 
faunique communautaire du Réservoir Baskatong (AFC). 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Guichet unique des transports collectif et adapté de la VG (GUTACVG) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Neil Gagnon, monsieur le conseiller 
Pierre Côté, monsieur le conseiller Steve Lefebvre, monsieur le conseiller 
Robert Berniquez et monsieur le conseiller Denis Marcoux soient désignés à 
titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Guichet unique des transports collectif et adapté de la VG (GUTACVG). 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Coopérative Tricentris 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Robert Berniquez soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Coopérative 
Tricentris. 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Pôle d’excellence en récréotourisme de l’Outaouais (PERO) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Marc Beaudoin et monsieur le conseiller 
Gilles Courchaine soient désignés à titre de représentants de la MRC de La 
Vallée-de-la-Gatineau au sein du Pôle d’excellence en récréotourisme de 
l’Outaouais (PERO). 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Table de développement social de La Vallée-de-la-Gatineau (TDSVG) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Pierre Côté soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Table de 
développement social de la Vallée-de-la-Gatineau (TDSVG). 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Table de concertation des aînés et retraités de l’Outaouais (TCARO) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Denis Marcoux soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Table de 
concertation des aînés et retraités de l’Outaouais (TCARO). 
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Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Conseil régional de l’environnement et du développement durable de l’Outaouais 
(CREDDO) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Gilles Courchaine soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Conseil 
régional de l’environnement et du développement durable de l’Outaouais 
(CREDDO). 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Société des établissements de plein air du Québec (SEPAQ) 
 

• Il est résolu que madame la préfète Chantal Lamarche soit désignée à titre de 
représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Société des 
établissements de plein air du Québec (SEPAQ) et que la conseillère madame 
Jocelyne Lyrette soit désignée à titre de remplaçante. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
l’Observatoire du développement de l’Outaouais (ODO) 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Louis-André Hubert soit désigné à titre 
de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
l’Observatoire du développement de l’Outaouais (ODO). 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
la Corporation du Parc régional du Lac 31 Milles 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Louis-André Hubert et madame la 
conseillère Jocelyne Lyrette soient désignés à titre de représentants de la MRC 
de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de la Corporation du Parc régional du Lac 
31 Milles. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Comité de Pédiatrie sociale 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller monsieur Gabriel Guertin soit désigné à 
titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Comité 
de Pédiatrie sociale. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
l’Agence de Bassin versant des 7 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Jean-François Dion soit désigné à titre 
de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de l’Agence de 
Bassin versant des 7. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Comité Logement en santé 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Yvon Blanchard soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Comité 
Logement en santé. 
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Désignation à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
du Comité des Ours blancs 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Jean-François Dion soit désigné à titre 
de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Comité des 
Ours blancs. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Comité de la ZEC Pontiac 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Robert Berniquez soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Comité de la 
ZEC Pontiac. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Regroupement pour la protection de l’eau de la Vallée-de-la-Gatineau 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Gabriel Guertin soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Regroupement 
pour la protection de l’eau de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 
Désignation à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
du CA et du CE du CRÉDÉTAO 
 

• Il est résolu que l’agente au PDZA, madame Megan Danis soit désignée à titre 
de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du CA et du 
CE du CRÉDÉTAO. 

 
Désignation à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
du Comité aviseur pour la plateforme de petits fruits de la Vallée (CRÉDÉTAO) 
 

• Il est résolu que madame la préfète Chantal Lamarche soit désignée à titre de 
représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Comité 
aviseur pour la plateforme de petits fruits de la Vallée (CRÉDÉTAO). 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Comité rural en sécurité incendie 
 

• Il est résolu que le coordonnateur en prévention incendie, monsieur Louis 
Gauthier soit désigné à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau au sein du Comité rural en sécurité incendie. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Comité multiressource Cayamant 
 

• Il est résolu que le directeur du service de la gestion du territoire, monsieur 
Thomas Rozsnaki-Sasseville et monsieur le conseiller Robert Berniquez, soit 
désigné à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
du Comité multiressource Cayamant. 
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Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
l’Agence des forêts privées de l’Outaouais 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Mario Langevin, soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de l’Agence des 
forêts privées de l’Outaouais. 

 
Désignation à titre de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du 
Comité territorial Santé VG 
 

• Il est résolu que madame la préfète Chantal Lamarche, madame la conseillère 
Jocelyne Lyrette et monsieur le conseiller Mario Langevin soient désignés à titre 
de représentants de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein du Comité 
territorial Santé VG. 

 
Désignation à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein 
de la Table accessibilité du Centre Amitié Autochtones 
 

• Il est résolu que monsieur Louis-André Hubert et madame la préfète Chantal 
Lamarche soient désignés à titre de représentante de la MRC de La Vallée-de-
la-Gatineau au sein de la Table accessibilité du Centre Amitié Autochtones. 

 
Désignation à titre de représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de 
l’organisme Centraide 
 

• Il est résolu que monsieur le conseiller Pierre Côté soit désigné à titre de 
représentant de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau au sein de l’organisme 
Centraide. 

 
Nomination au sein du Comité administratif de la MRCVG – Règlement 2015-280 « 
Concernant la création et la délégation de certaines compétences au Comité 
administratif de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau » 
 

• Il est résolu de nommer monsieur le conseiller Mario Langevin, maire de la 
municipalité d’Aumond, ainsi que monsieur le conseiller Gilles Courchaine, 
maire de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau, comme membres 
du Comité administratif de la MRCVG, conformément à l’article 5 du règlement 
2015-280, pour un mandat de deux ans, à compter de janvier 2026. 

 

Gestion financière et administrative 
 
Adoption du registre des chèques – MRC – Période du 27 novembre au 11 décembre 
2025 
 

• Il est résolu d’adopter, tel que présenté, le registre des chèques de la MRC pour 
la période du 27 novembre au 11 décembre 2025, totalisant un montant de 294 
653.48 $. 
 

Prélèvements bancaires – MRC – Période du 27 novembre au 11 décembre 2025 
 

• Il est résolu d’adopter, tel que présenté, la liste des prélèvements bancaires de 
la MRC pour la période du 27 novembre au 11 décembre 2025 totalisant un 
montant de 203 692.35 $. 
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Adoption de la liste des comptes fournisseurs de la MRC au 11 décembre 2025 
 

• Il est résolu d’adopter, tel que présenté, la liste des comptes fournisseurs de la 
MRC au 11 décembre 2025 totalisant un montant de 144 476.63 $. 

 
Adoption de la liste des comptes fournisseurs des TNO au 11 décembre 2025 
 

• Il est résolu d’adopter, tel que présenté, la liste des comptes fournisseurs des 
TNO au 11 décembre 2025 totalisant un montant de 6 292.87 $. 

 

Évaluation froncière 
 
Adoption du plan d’action de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau pour la mise en 
œuvre des recommandations de la Vice-présidence à la vérification de la Commission 
municipale du Québec concernant le processus d’évaluation foncière 
 

• Il est résolu par le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau d’adopter le plan d’action élaboré concernant le processus 
d’évaluation foncière en suivi du rapport d’audit de la Vice-présidence à la 
vérification de la Commission municipale du Québec et de demander à la 
direction régionale de l’Outaouais du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation d’accompagner dans la réalisation dudit plan le responsable 
désigné, soit le directeur du service de l’évaluation foncière. 

 

Hygiène du milieu et environnement 
 
Octroi de contrat – Location avec option d’achat d’une rétrocaveuse – Appel d’offres 
No 251014 
 

• Il est résolu par le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau d’octroyer le contrat 251014 pour la location avec option d’achat 
d’une rétrocaveuse à BRANDT TRACTOR LTD pour un prix total avant taxes 
de 489 000 $ et autorise la préfète et la directrice générale à signer tout 
document relatif audit contrat. 

 
Désignation de signataire – Entente avec AgriRÉCUP 
 

• Il est résolu par le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau que; 
 
- La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau conclue une entente avec AgriRÉCUP 

pour la réception et la gestion de l’ensemble des produits agricoles visé par 
le Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les 
entreprises, à l’exception des contenants de pesticides, et ce, aux 
Complexes environnementaux Nord et Sud du territoire; 

 
- Mme Kimberley Mason soit désignée à titre de signataire autorisée afin de 

signer, pour et au nom de la MRC, ladite entente ainsi que tout document 
nécessaire à sa mise en œuvre. 
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Aménagement et développement 
 
Adoption – Règlement 2024-394 « Modifiant le règlement 2021-356 édictant le schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau afin de 
modifier l’encadrement relatif à l’aire touristique de la station du Mont Sainte-Marie à 
Lac-Sainte-Marie » 
 

• Il est résolu par le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-de-la-Gatineau d’adopter le règlement 2024-394 « Modifiant le 
règlement 2021-356 édictant le schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau afin de modifier 
l’encadrement relatif à l’aire touristique de la station du Mont Sainte-Marie 
à Lac-Sainte-Marie ainsi qu’une modification des limites du périmètre 
d’urbanisation de la municipalité ».   

 
Adoption - Plan d’intervention des infrastructures routières locales (PIIRL) 
 

• Il est résolu par le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-de-la-Gatineau d’approuver et d’adopter officiellement la version 
définitive datée d’août 2025 du Plan d’intervention des infrastructures 
routières locales, préparé en collaboration avec la firme Maxxum Gestion 
d’actifs. 

 
Autorisation - Demande de permission de traverse temporaire du parc linéaire entre les 
lots 4 989 530 et 4 989 912 dans la municipalité de Blue Sea 
 

• Il est résolu d’autoriser la demande déposée par M. Mario Tremblay afin 
d’aménager une traverse temporaire dans l’emprise du parc linéaire entre 
les lots 4 989 530 et 4 989 912 de la municipalité de Blue Sea aux conditions 
suivantes :  
 
- Que le requérant communique avec le représentant de la MRC 

concernant son échéancier de travaux;  
 
- Que des mesures de sécurité soient prisées et que le requérant signale 

la présence du lieu de traverse à 100 mètres en amont et 100 mètres 
en aval afin d’assurer la sécurité des usagers. Des panneaux doivent 
ainsi permettre de bien signaler aux usagers la présence ponctuelle de 
machineries qui traversent la véloroute dans le cadre de la présente 
demande;   

 
- Que le requérant s’engage à remettre en état l’intégralité de l’emprise 

du parc linéaire sur laquelle il intervient au plus tard 30 jours après la 
fin de la permission temporaire; 

 
- Que le requérant détienne une police d’assurance responsabilité civile 

couvrant la MRC et le ministère des Transports du Québec (MTMB) à 
pour un montant de 2 000 000 $ en lien avec la présente demande; 

 
- La permission est valide pour une durée de 4 mois. 
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Autorisation - Report d’une somme résiduelle du fond événementiel 2025 
 

• Il est résolu par le Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
d’autoriser le report d’une somme résiduelle de 29 230 $ du fond 
événementiel 2025 à la somme allouée pour 2026. 

 
Résolution d’intention – Mandat donné à la direction générale et à la préfecture pour 
entamer les démarches de recherche pour la mise en place d’un mandat pour un 
commissaire industriel 
 

• Il est résolu de mandater officiellement la directrice générale et la préfète 
afin d’entamer les démarches nécessaires à la conclusion d’un contrat de 
services professionnels avec un commissaire industriel, incluant 
l’élaboration d’un profil de mandat, la préparation d’une entente 
contractuelle détaillée, le processus de sélection ainsi que les 
recommandations qui seront déposées pour entérinement. 
 

• Il est également résolu que l’entente contractuelle à intervenir devra définir 
de manière claire les responsabilités, les objectifs, les livrables attendus 
ainsi que les modalités de reddition de comptes du commissaire industriel, 
et que l’ensemble du processus soit aligné avec les orientations 
économiques adoptées par le conseil et la future stratégie de 
développement économique. 

 
 

La prochaine séance ordinaire du Conseil 
de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

aura lieu le mardi 20 janvier 2026. 
 
 

Veuillez noter que le procès-verbal, dont les informations de ce Conseil en bref sont 
extraites, 

est sujet à adoption par le Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau à une 
séance ultérieure 

et à sa signature par la préfète. 

 


